
 

Neuchâtel, le 29 avril 2026  

 
Communiqué de presse 

 
Neuchâtel poursuit sa lutte contre 
la pollution plastique et promeut 

l’économie circulaire 
 

Sous l’impulsion verte, le Grand Conseil interdit les lâchers de ballon et de lan-

ternes célestes et entend déployer largement l’écologie industrielle à l’échelle 

du Canton.  

L’acceptation par 55 voix contre 36 de l ’interdiction des lâchers de ballons et des 

lanternes célestes est une réjouissante victoire pour les écologistes  et une première 

en Suisse . Il ne fait en effet pas sens de polluer les sols et les eaux avec du plastique  

et de mettre en danger les animaux sauvages et domestiques  pour quelques ins-

tants de plaisir , alors même que d’autres sources de divertissements existent . 

« Avec ce tte  loi, on réduit encore un peu le risque que des déchets se retrouvent 

dans des champs , des  forêts  ou dans le lac , tout en appuyant la sensibilisation au 

littering et à ses conséquences  » appuie la verte Cloé Dutoit , autrice de la proposi-

tion. Le Canton de Neuchâtel maintient donc son cap écologiste et supprime une 

incohérence qui empêchait d’aller au bout de  la lutte contre le  littering engagé e 

dans les années 2020 . Les Vert·e·s espèrent que cette proposition fera des émules 

ailleurs.  

Les Vert·e·s sont également très satisfait·e·s de l’acceptation du postulat 26.122  

Ecologie industrielle, l’Etat en sera -t -il le facilitateur  ? Il s’agit là d’une avancée 

notable pour la préservation des ressources naturelles. Déposé en guise de contre -

projet à la proposition 23.259  de l’écologiste Christine Ammann Tschopp , le postu-

lat vise à mettre en relation les entreprises entre elles pour optimiser les échanges 

de matières et d’énergie avec l’appui de l’Etat ou d’un mandataire  externe . La plate-

forme genevoise genie.ch devrait , espérons -le,  inspirer le Conseil d’Etat.  

  

https://www.ne.ch/sites/default/files/2026-03/26122.pdf
https://www.ne.ch/sites/default/files/migration/autorites/GC/objets/Documents/ProjetsLoisDecrets/2023/23259.pdf


Questions et interpellations vertes  avec r éponses orales du Conseil d’Etat  

Question 26.352  : Durcissement du service civil  : une menace pour l’agriculture, la 

cohésion sociale et les services publics neuchâtelois  ? de Cloé Dutoit . 

Question 26.355  : Examens finaux des employé -e-s de commerce CFC (nouvelle or-

donnance) de Cloé Dutoit . 

Question 26.353  : Renvois vers le Burundi  : quid de la pratique neuchâteloise  ? de 

Cloé Dutoit . 

Question 26.354  : Lynx «  sans oreilles  » : et si on renonçait à le capturer  ? de Cloé 

Dutoit . 

Question 26.359  : Jamais deux sans trois de Patrick Erard . 

 

Questions et interpellations vertes  avec r éponses écrite du Conseil d’Etat  

Interpellation 26.115 : LAT 2  : les premiers questionnements parlementaires de Cé-

line Barrelet . 

 

Retrouvez les débats parlementaires sur cette page -ci . 

https://www.ne.ch/sites/default/files/2026-04/26352.pdf
https://www.ne.ch/sites/default/files/2026-04/26355.pdf
https://www.ne.ch/sites/default/files/2026-04/26353.pdf
https://www.ne.ch/sites/default/files/2026-04/26354.pdf
https://www.ne.ch/sites/default/files/2026-04/26359.pdf
https://www.ne.ch/sites/default/files/migration/autorites/GC/objets/Documents/Interpellations/2026/26115.pdf
https://live.sonomix.ch/gcne

